
Resolution 508 ( 1982) 

du S join 1982 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978) et 426 ( 1978) 
ainsi que ses resolutions ulterieures, et plus particu
lierement la resolution 501 (1982), 

Prenant acte des lettres du representant permanent 
du Liban en date du 4 juin 198226

, 

Profondement preoccupe par la deterioration de la 
situation actuelle au Liban et dans la zone fronta
Iiere Iibano-israelienne et par ses consequences pour 
la paix et la securite dans la region, 

Gravement preoccupe par la violation de l'integrite 
territoriale, de l'independance et de la souverainete 
du Liban, 

Reaffirmant et appuyant la declaration faite par le 
President et les membres du Conseil de securite le 
4 juin 198224 , ainsi que I' appel urgent lance par le 
Secretaire general le 4 juin 1982, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general2 7
• 

1. Engage toutes Jes parties au conflit a cesser 
immediatement et simultanement toute activite mili
taire au Liban et de part et d'autre de la frontiere 
libano-israelienne, et au plus tard le dimanche 6 juin 
1982 a 6 heures, heure locale; 

2. Prie tous Jes Etats Membres qui sont en mesure 
de le faire d'user de leur influence aupres des inte
resses afin que la cessation des hostilites declaree 
par la resolution 490 (1981) du Conseil de securite 
puisse etre respectee; 

3. Prie le Secretaire general de tout mettre en 
reuvre pour assurer l'application et le respect de Ja 
presente resolution et de faire rapport au Conseil de 
securite des que possible, et au plus tard quarante
huit heures apres l'adoption de la presente resolution. 

Adoptee d /'unanimite {1 la 
2374'' ,1·eance. 

Decision 

A sa 2375e seance, le 6 juin 1982, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de l'Egypte a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

26 Documents o.fficiels du Conseil de sernrite, trentc-septiemc 
annee, Supplement d'ai•ril, mai et juin 1982, documents S/1.5161 
et S/15162. 

27 Ibid., trente-septieme an nee, 2374• seance. 
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Resolution 509 (1982) 

du 6 join 1982 

J,e Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978) et 508 (1982), 

Pnif<indement preoccupe par la situation decrite 
par le Secretaire general dans son rapport au Conseil28 , 

Rh1jf"irmant la necessite de respecter strictement 
l'integrite territoriale. la souverainete et l'indepen
dance politique du Liban a l'interieur de ses frontieres 
internationalement reconnues, 

I. Exige qu 'Israel retire immediatement et incon
ditionnellement toutes ses forces militaires jusqu'aux 
frontieres internationalement reconnues du Liban; 

2. l:,~·dgc que toutes les parties se conforment 
rigoureusement aux dispositions du paragraphe I de 
la resolution 508 ( 1982) qui Jes engageait a cesser 
immediatement et simultanement toute activite mili
taire au Liban et de part et d'autre de la frontiere 
libano-israelienne; 

3. Dcmandc a toutes les parties d'aviser le Secre
taire general de leur acceptation de la presente reso
lution dans Jes vingt-quatre heures; 

4. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee 11 /'1manimite ,, la 
2375" seance. 

Decisions 

A sa 2379e seance, le 18 juin 1982, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants d'Israel, du Liban, 
des Pays-Bas, de la Republique arabe syrienne et de 
la Suede a participer, sans droit de vote, a la discus
sion de la question intitulee "La situation au Moyen
Orient : rapport du Secretaire general sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban (S/15194 et 
Add. I et 229)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
a la suite d'un vote. qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invi
tation lui confererait les memes droits de participation 

'" I hid., 2375• seance. 
14 /hid .. trente-septieme an net'. Supplement d' avril. mai et juin 
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